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Annexe 3

Liste des personnes ayant participé à la validation de 
la PNAS

1. M. Mbou Maba Adolphe, Directeur de cabinet au 
MEPSAJEC
2. M. David Bulman, Directeur et Représentant du 
PAM au Congo
3. M. Louis Bakabadio, Conseiller Education à la 
Présidence de la République
4. M. Koffi  Akakpo, Directeur adjoint du PAM
5. M. Ibara Arnaud, Attaché à la Présidence de la 
République
6. M. Henri-Vital Eka, Directeur général de l’éduca-
tion de base, MEPSAJEC
7. M. Elenga Michel, Directeur général, Ministère du Plan
8. Mme Marie-Yvette Sacadura, Consultante, Banque 
Mondiale
9. M. Wando Raphaël, Directeur de l’enseignement 
primaire, MEPSAJEC
10. M. Ngoma-Bakana Antoine, Directeur central, Ministère 
de l’Agriculture et de l’Elevage
11. M. Enkuila Jean Pierre, Chef de service, Direction 
de l’Hygiène Publique, MSP
12. M. Joseph Kibiadi, Coordonnateur de la Cellule de 
Suivi des activités du PAM, MEPSAJEC

13. M. Mananga Philippe, Attaché économique, 
MEPSAJEC
14. Mme Kololo Lydia Gabrielle, Association des 
Parents d’élèves, APEEC
15. M. Bazonzamio Jean, Assistant au programme 
des cantines scolaires, IPHD
16. M. Adoua Théodore, Représentant du Directeur 
de la Coopération, MEPSAJEC
17. M. Kibinza Fernand, Cellule de Suivi, MEPSAJEC
18. M. Rodolphe Okombo-Imongui, Assistant au 
Programme, PAM
19. M. Corneille Oko, Chargé de programme, PAM
20. Mlle Claude Kamdem, chargée de programme, 
PAM
21. M. Bachir Sarr, Analyste principal de politiques, 
PCD
22. Mme Alphonsine Bouya, Directrice-gérante Afro-
World Consulting & Advisory, Consultante PAM

MINISTERE DES PETITES ET MOYENNES 
ENTREPRISES, DE L’ARTISANAT ET DU 

SECTEUR INFORMEL

Décret n° 2019-436 du 30 décembre 2019 
portant approbation des statuts du fonds d’impul-
sion, de garantie et d’accompagnement des très pe-
tites, petites et moyennes entreprises et de l’artisanat

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 23-2019 du 5 juillet 2019 portant création 
du fonds d’impulsion, de garantie et d’accompagne-
ment des très petites, petites et moyennes entreprises 
et de l’artisanat ;
Vu le décret n° 2002-369 du 30 novembre 2002 fi xant 
les attributions et la composition des organes de ges-
tion et de tutelle des entreprises et des établissements 
publics ;
Vu le décret n° 2014-422 du 23 juillet 2014 portant 
attributions et organisation de l’agence comptable au-
près des établissements publics à caractère adminis-
tratif ;
Vu le décret n° 2017-371 du 21 août 2017 portant no-
mination du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2017-373 du 22 août 2017 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2017-376 du 6 septembre 2017 por-
tant organisation des intérims des membres du 
Gouvernement ;
Vu le décret n° 2018-67 du ler mars 2018 portant rè-
glement généra! de la comptabilité publique ;

En Conseil des ministres,

Décrète :

Article premier : Sont approuvés les statuts du fonds 
d’impulsion, de garantie et d’accompagnement des 
très petites, petites et moyennes entreprises et de l’ar-
tisanat, dont le texte est annexé au présent décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.
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Fait à Brazzaville, le 30 décembre 2019

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Clément MOUAMBA

La ministre des petites et moyennes entreprises,
de l’artisanat et du secteur informel,

Yvonne Adélaïde MOUGANY

Le ministre d’Etat, ministre de l’économie,
de l’industrie et du portefeuille public,

Gilbert ONDONGO.

Pour le ministre des fi nances
et du budget, en mission :

La ministre du plan, de la statistique
et de l’intégration régionale,

Ingrid Olga Ghislaine EBOUKA-BABACKAS

STATUTS DU FONDS D’IMPULSION, DE GARANTIE 
ET D’ACCOMPAGNEMENT DES TRES PETITES, 

PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES 
ET DE L’ARTISANAT

Approuvés par décret n° 2019-436 du 30 décembre 2019

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES

Article premier : Les présents statuts fi xent, en ap-
plication de l’article 7 de la loi n° 23-2019 du 5 juillet 
2019 portant création du fonds d’impulsion, de ga-
rantie et d’accompagnement des très petites, petites 
et moyennes entreprises et de l’artisanat, en abrégé 
FIGA, les attributions, l’organisation et le fonctionne-
ment de ses organes d’administration et de gestion.

Article 2 : Le fonds d’impulsion, de garantie et d’ac-
compagnement des très petites, petites et moyennes 
entreprises et de l’artisanat est un établissement pu-
blic à caractère administratif doté de la personnalité 
morale et de l’autonomie fi nancière.

TITRE II : DE L’OBJET, DE LA TUTELLE,
DU SIEGE ET DE LA DUREE

Chapitre 1 : De l’objet

Article 3 : Le fonds d’impulsion, de garantie et d’ac-
compagnement des très petites, petites et moyennes 
entreprises et de l’artisanat facilite l’accès des très pe-
tites, petites et moyennes entreprises et de l’artisanat 
aux services fi nanciers et non fi nanciers.

A ce titre, il est chargé, notamment, de :

- soutenir les projets de création d’entreprises 
et de l’artisanat dans le montage des dossiers 
fi nanciers, en particulier les plans d’affaires ;

- garantir les crédits d’investissements consen-
tis par les établissements bancaires et de cré-
dits aux très petites, petites et moyennes en-
treprises et à l’artisanat ;

- négocier et nouer des partenariats avec tout 
organisme intervenant dans l’appui à la créa-
tion et au développement des entreprises et de 
l’artisanat ;

- fi nancer les programmes de renforcement des 
capacités des créateurs et dirigeants d’entre-
prises et d’ateliers d’artisanat.

Chapitre 2 : De la tutelle

Article 4 : Le fonds d’impulsion, de garantie et d’ac-
compagnement des très petites, petites et moyennes 
entreprises et de l’artisanat est placé sous la tutelle du 
ministère chargé des petites et moyennes entreprises.

Chapitre 3 : Du siège

Article 5 : Le siège du fonds d’impulsion, de garantie et 
d’accompagnement des très petites, petites et moyennes 
entreprises et de l’artisanat est fi xé à Brazzaville.

Toutefois, il peut être transféré en tout autre lieu du 
territoire national après délibération du comité de direc-
tion et approbation par décret du Conseil des ministres.

Chapitre 4 : De la durée

Article 6 : La durée du fonds d’impulsion, de garan-
tie et d’accompagnement des très petites, petites et 
moyennes entreprises et de l’artisanat est illimitée, 
sauf cas de dissolution anticipée, dans les conditions 
prévues par les lois et règlements en vigueur.

TITRE III : DE L’ORGANISATION
ET DU FONCTIONNEMENT

Article 7 : Le fonds d’impulsion, de garantie et d’ac-
compagnement des très petites, petites et moyennes 
entreprises et de l’artisanat est administré par un co-
mité de direction et géré par une direction générale.

Chapitre 1 : Du comité de direction

Article 8 : Le comité de direction est l’organe d’orien-
tation et d’administration du fonds d’impulsion, de 
garantie et d’accompagnement des très petites, petites 
et moyennes entreprises et de l’artisanat. Il est investi 
des pouvoirs qui lui permettent de mettre en oeuvre les 
orientations fi xées par le Gouvernement et par les pré-
sents statuts.

Il délibère, notamment, sur les questions ci-après :

- les statuts ;
- l’organigramme et le règlement intérieur ;
- le règlement fi nancier ;
- le statut et la rémunération du personnel ;
- le programme et le rapport d’activités ;
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- le budget annuel ;
- les états fi nanciers et le bilan ;
- les mesures d’expansion ou de dimensionne-

ment du fonds ;
- le plan d’embauche et de licenciement ;
- les propositions de nomination à la direction 

générale ;
- les dons et legs.

Article 9 : Le comité de direction comprend :

- un représentant de la Présidence de la République ;
- un représentant de la Primature ;
- un représentant du ministère en charge des 

petites et moyennes entreprises ;
- un représentant du ministère en charge de 

l’économie ;
- un représentant du ministère en charge des 

fi nances ;
- un représentant du patronat ;
- un représentant de l’association profession-

nelle des banques ;
- un représentant de l’association profession-

nelle des établissements de micro-fi nance ;
- un représentant du personnel du fonds ;
- un représentant des usagers ;
- deux personnalités reconnues pour leur com-

pétence et nommées par le Président de la 
République.

Article 10 : Le président du comité de direction est 
nommé par décret du Président de la République, 
sur proposition du ministre chargé des petites et 
moyennes entreprises.

Les autres membres du comité de direction sont 
nommés par arrêté du ministre chargé des petites et 
moyennes entreprises, sur proposition des institu-
tions qu’ils représentent.

Article 11 : Le comité de direction peut faire appel à 
toute personne ressource.

Article 12 : Le président du comité de direction exerce 
les pouvoirs qui lui sont conférés par les statuts du 
fonds d’impulsion, de garantie et d’accompagnement 
des très petites, petites et moyennes entreprises et de 
l’artisanat.

A ce titre, il est chargé, notamment, de :

- convoquer les réunions du comité de direc-
tion, en fi xer l’ordre du jour et les présider ,

- assurer l’exécution et le contrôle des décisions 
du comité de direction ;

- signer tous les actes établis par le comité de 
direction ;

- diffuser toutes informations sur l’état et la 
marche du fonds.

Article 13 : En cas d’extrême urgence et d’impossibi-
lité de réunir le comité de direction, le président du 
comité est autorisé à prendre toutes mesures conser-
vatoires indispensables à la continuité du fonction-
nement du fonds et qui sont du ressort du comité de 

direction, à charge pour lui d’en rendre compte au 
comité de direction à sa réunion suivante.

Article 14 : Le mandat de membre du comité de direc-
tion est de trois ansrenouvelable une fois. Il prend fi n 
par suite de démission, de déchéance ou de perte de 
la qualité ayant motivé la nomination et au terme du 
second mandat.

Er cas de vacance de poste, il est procédé à la dési-
gnation d’un nouveau membre dans un délai de deux 
mois, selon les modalités prévues à l’article 10 des 
présents statuts.

Le mandat du nouveau membre prend fi n à la date 
d’expiration de celui du membre remplacé.

Article 15 : Les fonctions de membre du comité de 
direction sont gratuites.

Toutefois, les membres du comité de direction et les 
personnes appelées en consultation perçoivent des 
indemnités de session et, en cas de déplacement dans 
l’exercice de leurs fonctions, des frais de transport et 
de séjour dont les montants sont fi xés par le comité 
de direction.

Article 16 : Le secrétariat du comité de direction est 
assuré par le directeur général du fonds d’impulsion, 
de garantie et d’accompagnement des très petites, pe-
tites et moyennes entreprises et de l’artisanat.

Article 17 : Le comité de direction se réunit deux fois 
par an, en session ordinaire, sur convocation de son 
président.

La première session est consacrée, entre autres, à 
l’adoption du rapport d’activités de l’année écoulée ; la 
deuxième session est consacrée à l’adoption du pro-
gramme d’activités et du projet de budget du fonds 
pour l’année suivante.

Toutefois, le comité de direction peut se réunir en ses-
sion extraordinaire, sur convocation de son président 
ou à la demande des deux tiers de ses membres.

Article 18 : Les convocations sont adressées aux 
membres du comité de direction quinze jours au 
moins avant la date de la réunion.

Article 19 : Le comité de direction ne peut valable-
ment délibérer que si les deux tiers des membres sont 
présents ou représentés.

Si le quorum n’est pas atteint, le comité de direction 
se réunit valablement dans les huit jours qui sui-
vent l’ajournement. Il délibère alors quel que soit le 
nombre des membres présents.

Les délibérations sont prises à la majorité simple des 
voix. En cas de partage égal des voix, celle du prési-
dent est prépondérante.

Article 20 : Dans l’intervalle des sessions et pour un 
objet précis, le comité de direction peut déléguer tout 
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ou partie de ses attributions à son président ou au 
directeur général du fonds.

Toutefois, ceux-ci sont tenus de rendre compte au co-
mité de direction des mesures prises par eux en vue 
de la bonne marche du fonds.

Article 21 : A titre particulier, le comité de direction 
délègue ses attributions en matière de mise en oeuvre 
des politiques de gestion des risques et d’octroi des 
subventions et d’engagement des garanties respecti-
vement au sous-comité des subventions et au sous-
comité des garanties.

L’organisation et le fonctionnement desdits organes 
sont fi xés par le comité de direction.

Article 22 : Les délibérations du comité de direction 
sont constatées par un procès-verbal signé par le pré-
sident et le secrétaire.

Elles sont publiées conformément à la réglementation 
en vigueur.

Article 23 : Les délibérations du comité de direction 
sont exécutoires immédiatement, sauf celles qui sont 
soumises, conformément aux textes en vigueur, à 
l’approbation du Conseil des ministres.

Chapitre 2 : De la direction générale

Article 24: La direction générale du fonds d’impulsion, 
de garantie et d’accompagnement des très petites, pe-
tites et moyennes entreprises et de l’artisanat est di-
rigée et animée par un directeur général nommé en 
Conseil des ministres.

Elle est chargée, notamment, de :

- organiser la gestion du fonds
- assurer la préparation et l’exécution des déli-

bérations du comité de direction ;
- prescrire le recouvrement des créances ;
- nommer à tout emploi les agents, conformé-

ment au plan d’embauche adopté par le comi-
té de direction, à l’exception de ceux auxquels 
il est pourvu par voie réglementaire ;

- soumettre à l’adoption du comité de direction 
les projets d’organigramme et de règlement in-
térieur, ainsi que la grille des rémunérations 
et les avantages du personnel ;

- préparer le budget dont le directeur général 
est le principal ordonnateur ainsi que les rap-
ports d’activités, les comptes et les états fi nan-
ciers qu’il soumet au comité de direction pour 
approbation et arrêt ;

- recruter, noter, licencier les membres du per-
sonnel et fi xer leurs rémunérations et leurs 
avantages, sous réserve des prérogatives re-
connues au comité de direction et au ministre 
chargé des petites et moyennes entreprises, 
conformément aux textes en vigueur ;

- procéder aux achats, passer et signer les mar-
chés, les contrats et les conventions liés au 
fonctionnement du fonds, en assurer l’exécu-

tion et le contrôle dans le respect du budget et 
conformément à la réglementation en vigueur ;

- participer aux négociations relatives aux 
confl its de travail, au statut du personnel ou 
au régime de rémunération ;

- représenter le fonds dans tous les actes de la 
vie civile ;

- ester en justice au nom et pour le compte du 
fonds ;

- prendre toutes mesures conservatoires néces-
saires en cas d’urgence.

Article 25 : Le directeur général a autorité sur tout le 
personnel du fonds.

Il peut déléguer une partie de ses attributions aux di-
recteurs centraux et aux directeurs départementaux.

Article 26 : La direction générale du fonds d’impul-
sion, de garantie et d’accompagnement des très pe-
tites, petites et moyennes entreprises et de l’artisanat, 
outre le secrétariat de direction, le service d’audit et 
de contrôle de gestion interne ainsi que le service du 
système d’information, comprend :

- la direction des opérations ;
- la direction de l’administration et des res-

sources humaines ;
- la direction des fi nances et de la comptabilité ;
- l’agence comptable ;
- les directions départementales.

Section 1 : Du secrétariat de direction

Article 27: Le secrétariat de direction est dirigé et ani-
mé par un chef de secrétariat qui a rang de chef de 
service.

II est chargé, notamment, de :

- réceptionner et expédier le courrier ;
- analyser somrnairerrnent les correspon-

dances et autres document:
- saisir et reprographier les correspondances et 

autres documents administratifs ;
- et, d’une manière générale, exécuter toute 

autre tâche qui peut lui être confi ée.

Section 2 : Du service d’audit
et de contrôle de gestion interne

Article 28 : Le service d’audit et de contrôle de gestion 
interne est dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- veiller à l’adéquation des attributions et du fonc-
tionnement du fonds avec les prescriptions lé-
gales et réglementaires et les dispositions sta-
tutaires ;

- veiller à l’application des standards et des 
règles de l’art dans les processus décisionnels, 
en général, comptables et fi nanciers, en parti-
culier ;

- vulgariser les meilleures pratiques et proposer 
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des améliorations de gouvernante du fonds 
d’impulsion, de garantie et d’accompagne-
ment des très petites, petites et moyennes en-
treprises et de l’artisanat ;

- assurer la production et la diffusion d’une in-
formation comptable et fi nancière de qualité ;

- exercer le contrôle interne des procédures opé-
rationnelles administratives, comptables et fi -
nancières conformément aux normes requises ;

- émettre, le cas échéant, des avis d’alerte et des 
recommandations, en particulier en matière 
de gestion des risques ;

- contribuer à la bonne exécution des missions 
des commissaires aux comptes ou des audi-
teurs externes.

Section 3 : Du service du système d’information

Article 29 : Le service du système d’information est 
dirigé et animé par un chef de service.

Il est chargé, notamment, de :

- assurer la conception, l’exploitation et la 
maintenance des applications informatiques ;

- gérer et assurer la maintenance et l’entretien 
des infrastructures, des matériels et des équi-
pements informatiques: ;

- assurer l’approvisionnement en matériels, 
équipements et consommables informatiques ;

- gérer et animer le site web et le réseau du 
fonds ; produire les documents demandés par 
les usagers ;

- tenir et publier les statistiques, assurer l’ar-
chivage des dossiers et des données ;

- gérer les fonds documentaires techniques ;
- participer à l’élaboration des dossiers d’appels 

d’offres des marchés de fourniture des maté-
riels et des équipements informatiques ainsi 
qu’au suivi et au contrôle, le cas échéant, de 
leur installation.

Section 4 : De la direction des opérations

Article 30 : La direction des opérations est dirigée et 
animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- élaborer, appliquer et mettre à jour les condi-
tions et les critères de fi nancement des études 
et d’octroi des subventions et des garanties ;

- gérer le portefeuille des engagements et propo-
ser toutes améliorations de l’offre des activités 
et des produits ;

- suivre les bénéfi ciaires des subventions et des 
garanties et émettre, le cas échéant, les avis 
d’alerte ;

- sélectionner, agréer et évaluer les fournisseurs 
des biens et les prestataires de services fi nan-
cés par le fonds ;

- gérer les relations avec les partenaires interve-
nant dans l’appui à la création et au dévelop-
pement des entreprises.

Article 31: La direction des opérations, outre le secré-
tariat, comprend :

- le service des études, agréments et évaluation ;
- le service du fi nancement et de la coopération ;
- le service du suivi des engagements.

Section 5 : De la direction de l’administration
et des ressources humaines

Article 32 : La direction de l’administration et des res-
sources humaines est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- gérer les ressources humaines ;
- organiser et coordonner l’ensemble des activi-

tés administratives ;
- assurer le traitement et le suivi des dossiers 

juridiques ;
- veiller aux bonnes relations professionnelles 

et les promouvoir ;
- participer à l’élaboration et veiller à la bonne 

mise en oeuvre des contrats, conventions, pro-
tocoles, mémorandums d’entente ;

- participer à l’élaboration des dossiers d’appels 
d’offres ainsi qu’à la négociation et à l’exécution 
des accords de coopération et de partenariat ;

- représenter le fonds dans ses relations avec les 
tribunaux, les organismes et établissements 
de l’emploi et de sécurité sociale ainsi qu’avec 
les autres commissions spécialisées, notam-
ment la commission nationale de l’OHADA.

Article 33 : La direction de l’administration et des res-
sources humaines, outre le secrétariat, comprend :

- le service administratif et juridique ;
- le service des ressources humaines.

Section 6 : De la direction des fi nances
et de la comptabilité

Article 34 : La direction des fi nances et de la compta-
bilité est dirigée et animée par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- assurer l’approvisionnement en moyens géné-
raux ;

- procéder au recouvrement de la caution due 
par les opérateurs économiques assujettis, 
ainsi que d’autres ressources fi nancières al-
louées ou pouvant revenir au fonds ;

- gérer le patrimoine ;
- tenir la comptabilité et arrêter les comptes
- établir les bilans, les états fi nanciers et comp-

tables ainsi que les états de synthèse ;
- élaborer et exécuter les budgets et les plans 

pluriannuels de fi nancement ;
- gérer la trésorerie et les fi nances ;
- représenter le fonds dans ses relations avec le 

trésor public, les établissements bancaires et 
de crédit ainsi que les partenaires fi nanciers ;

- participer à l’élaboration des dossiers d’appel 
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d’offres ainsi qu’à la négociation et à l’exécu-
tion des accords fi nanciers.

Article 35 : La direction des fi nances et de la compta-
bilité, outre le secrétariat, comprend :

- le service des fi nances ;
- le service de la comptabilité.

Section 7 : De l’agence comptable

Article 36 : L’agence comptable est dirigée et animée 
par un directeur.

Elle est chargée, notamment, de :

- tenir la comptabilité principale du budget éla-
boré ;

- élaborer à la fi n de chaque exercice budgétaire 
un compte de gestion ;

- adresser périodiquement à la direction géné-
rale du trésor et de la comptabilité publique 
pour analyse, tous les documents dont elle fait 
la demande ;

- assister aux réunions du comité de direction.

Section 8 : Des directions départementales

Article 37: Les directions départementales du fonds 
d’impulsion, de garantie et d’accompagnement des 
très petites, petites et moyennes entreprises et de l’ar-
tisanat sont régies par des textes spécifi ques.

TITRE IV : DES DISPOSITIONS
FINANCIERES ET COMPTABLES

Article 38 : Les ressources du fonds d’impulsion, de 
garantie et d’accompagnement des très petites, pe-
tites et moyennes entreprises et de l’artisanat sont 
constituées par :

- le produit de ses activités ;
- la subvention de l’Etat ;
- les fi nancements des partenaires ;
- les dons et legs.

Article 39 : Le fonds d’impulsion, de garantie et d’ac-
compagnement des très petites, petites et moyennes 
entreprises et de l’artisanat est doté d’un fonds initial 
dont le montant est fi xé conjointement par le ministre 
de tutelle et le ministre chargé des fi nances.

Article 40 : Les dépenses du fonds d’impulsion, de ga-
rantie et d’accompagnement des très petites, petites et 
moyennes entreprises et de l’artisanat comprennent :

- les dépenses annuelles de fonctionnement et 
d’investissement ;

- les dépenses afférentes à l’exécution des pro-
grammes pluriannuels.

Article 41 : Le fonds d’impulsion, de garantie et d’ac-
compagnement des très petites, petites et moyennes 
entreprises et de l’artisanat est géré selon les règles de 
la comptabilité publique.

TITRE V : DU CONTROLE

Article 42 : Le fonds d’impulsion, de garantie et d’ac-
compagnement des très petites, petites et moyennes 
entreprises et de l’artisanat est soumis aux contrôles 
prévus par les textes en vigueur.

TITRE VI : DU PERSONNEL

Article 43 : Le personnel du fonds d’impulsion, de ga-
rantie et d’accompagnement des très petites, petites et 
moyennes entreprises et de l’artisanat est régi confor-
mément à la loi et à la réglementation en vigueur.

Article 44 : Le fonds d’impulsion, de garantie et d’ac-
compagnement des très petites, petites et moyennes en-
treprises et de l’artisanat emploie du personnel recruté 
directement et des fonctionnaires en détachement.

Article 45 : Les fonctionnaires en détachement affec-
tés au fonds d’impulsion, de garantie et d’accompa-
gnement des très petites, petites et moyennes entre-
prises et de l’artisanat sont soumis pendant toute la 
durée de leur emploi en son sein, aux textes régissant 
le fonds, sous réserve des dispositions des statuts gé-
néraux de la fonction publique.

Article 46 : Le personnel du fonds d’impulsion, de ga-
rantie et d’accompagnement des très petites, petites 
et moyennes entreprises et de l’artisanat ne doit, en 
aucun cas, être salarié ou bénéfi cier d’une rémunéra-
tion sous quelque forme que ce soit, ou avoir un inté-
rêt direct ou indirect dans une entreprise bénéfi ciaire 
d’un appui du fonds.

En outre, il ne peut exercer aucune activité à titre 
consultatif ou autre, rémunérée ou non, si celle-ci 
concerne les domaines de compétence du fonds.

TITRE VII : DE LA DISSOLUTION
ET DE LA LIQUIDATION

Article 47 : En cas de nécessité, le comité de direc-
tion peut demander au Gouvernement de prononcer 
la dissolution anticipée du fonds d’impulsion, de ga-
rantie et d’accompagnement des très petites, petites 
et moyennes entreprises et de l’artisanat.

Article 48 : Le décret portant dissolution. du fonds 
d’impulsion, de garantie et d’accompagnement des 
très petites, petites et moyennes entreprises et de 
l’artisanat fi xe les conditions et les modalités de sa 
liquidation conformément aux lois et règlements en 
vigueur.

TITRE VIII : DISPOSITIONS DIVERSES
ET FINALES

Article 49 : Les membres du comité de direction et 
de la direction générale sont tenus au respect du se-
cret professionnel, pour les informations, faits, actes 
et renseignements dont ils ont connaissance dans 
l’exercice de leurs fonctions.

Article 50 : Tout manquement aux obligations pré-
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vues aux dispositions des présents statuts constitue 
une faute lourde entraînant révocation immédiate 
pour les membres du comité de direction, ou licen-
ciement, pour le personnel, sans préjudice des pour-
suites judiciaires à l’encontre des coupables.

Article 51 : Les dirigeants du fonds d’impulsion, de 
garantie et d’accompagnement des très petites, pe-
tites et moyennes entreprises et de l’artisanat sont 
responsables, individuellement ou solidairement, se-
lon le cas, envers le fonds ou les tiers, des actes de 
gestion accomplis en infraction aux dispositions lé-
gales ou réglementaires applicables au fonds.

Article 52 : Toute contestation pouvant s’élever pen-
dant l’existence du fonds d’impulsion, de garan-
tie et d’accompagnement des très petites, petites et 
moyennes entreprises et de l’artisanat ou pendant sa 
liquidation, entre le fonds, ses dirigeants et son per-
sonnel, est soumise aux juridictions compétentes du 
siège social.

Article 53 : Chaque direction centrale dispose d’un se-
crétariat dirigé et animé par un secrétaire qui a rang 
de chef de bureau.

Article 54 : Les attributions, l’organisation et le fonc-
tionnement des services et des bureaux à créer, en 
tant que de besoin, sont fi xés par arrêté du ministre 
chargé des petites et moyennes entreprises.

Article 55 : Les activités liées à la coopération, à la re-
cherche de fi nancements et à la réglementation sont 
conduites sous la supervision du ministre chargé des 
petites et moyennes entreprises.

Article 56 : Dans le respect des lois et règlements en 
vigueur ainsi que des dispositions des présents sta-
tuts, le ministre chargé des petites et moyennes en-
treprises prend toutes les mesures transitoires néces-
saires au commencement des activités du fonds.

Article 57 : Les présents statuts sont approuvés par 
décret en Conseil des ministres.

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE L’AVIATION 
CIVILE ET DE LA MARINE MARCHANDE

Arrêté n°1 du 15 janvier 2020 modifi ant et 
complétant l’arrêté n° 11258 du 4 mars 2009 insti-
tuant les titres d’accès de personnes physiques en 
zones réglementées des aéroports et aérodromes

Le ministre des transports, de l’aviation civile
et de la marine marchande,

Vu la Constitution ;
Vu la convention relative à l’aviation civile internatio-
nale, signée à Chicago le 7 décembre 1944 ;
Vu le traité révisé de la Communauté Economique et 
Monétaire de l’Afrique centrale du 25 juin 2008 ;
Vu le règlement n° 07/12-UEAC-066-CM-23 du 22 
juillet 2012 portant adoption du Code de l’Aviation 
Civile des Etats membres de la CEMAC ;

Vu le décret n° 78-288 du 14 avril 1978 portant créa-
tion et attributions de l’agence nationale de l’aviation 
civile;
Vu le décret n° 2009-389 du 13 octobre 2009 relatif 
aux attributions du ministre des transports, de l’avia-
tion civile et de la marine marchande ;
Vu le décret n° 2012-1035 du 12 avril 2012 portant 
réorganisation de l’agence nationale de l’aviation civile ;
Vu le décret n° 2017-371 du 21 août 2017 portant no-
mination du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2017-373 du 22 août 2017 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 11 259 du 17 août 2011 instituant les 
titres d’accès de personnes physiques en zones régle-
mentées des aéroports et aérodromes,

Arrête :

Article premier : Les articles 3, 6, 13 et 15 de l’arrêté 
n° 11259 du 17 août 2011 susvisé, sont modifi és et 
complétés ainsi qu’il suit :

Article 3 nouveau :

a) titre d’accès « local » : document délivré aux per-
sonnes exerçant leur activité professionnelle en 
zone à accès réglementé d’un aéroport ou d’un aé-
rodrome.

b) Titre d’accès « associé » : document délivré aux 
personnes déjà titulaires d’un titre d’accès local 
valide sur un aéroport et qui demandent un titre 
d’accès sur un autre aéroport ou un autre aéro-
drome, dès lors qu’elles justifi ent d’une activité 
professionnelle en zone à accès réglementé de cet 
autre aéroport ou aérodrome.

c) titre d’accès « temporaire » : document délivré aux 
personnes appelées à exercer une activité en zone 
réservée d’un aéroport ou aérodrome de manière 
exceptionnelle et temporaire. La durée de ce titre 
n’excède pas sept jours pour les personnes en 
attente de la délivrance d’un titre local ou associé et 
jusqu’à trois mois pour les personnes effectuant les 
travaux en zone coté piste.

d) Titre d’accès « visiteur » : document délivré aux 
personnes souhaitant accéder en zone d’accès ré-
glementé d’un aéroport ou d’un aérodrome pour 
une durée n’excédant pas vingt-quatre (24) heures.

e) Titre d’accès « national » : document délivré aux 
personnes investies de pouvoirs de commande-
ment, de contrôle ou d’inspection nécessitant une 
connaissance permanente des questions de sû-
reté sur l’ensemble des aéroports et aérodromes.

F) Secteur A (avion) : aire de stationnement des aéro-
nefs utilisée pour l’embarquement et le débarquement 
des passagers et du fret.

Chaque point de stationnement est élevé au rang de 
secteur de sûreté en présence de l’aéronef.

La délimitation du secteur de sûreté correspond à la 


